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6. Agenda de consentements (approbation) 

6.1. Calendriers scolaires jeunes et adultes 2022-2023 

La présidente, madame Édith Tremblay, invite la directrice des Services 
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7.4. Comité consultatif de transport 

Aucune rencontre n’a été tenue depuis la dernière séance du conseil 
d’administration. 

8. Points d’informations générales et orientations stratégiques 

8.1. Présentation des membres du personnel (suite à la rencontre du comité de 
gouvernance) 

Les membres du personnel prennent quelques minutes à tour de rôle afin de 
présenter leurs cheminements personnels et professionnels et précisent les 
éléments qui les ont motivés au fil du temps à accéder au conseil 
d’administration du Centre de services scolaire du Fleuve-et-des-Lacs et à 
s’investir pour la cause de l’éducation. Les voici dans l’ordre : 

 Madame Cynthia Belzile : Administrateur représentant le personnel de 
soutien 

 Madame Sonia Julien : Administrateur représentant le personnel 
d’encadrement 

 Madame Julie Thibault : Administrateur représentant le personnel 
d’encadrement (non-votant) 

 Madame Claudine Beaulieu : Administrateur représentant les directions 
d’établissement 

 Madame Claudine St-Pierre : Administrateur représentant le personnel 
enseignant 

8.2. Déclaration d’intérêt des membres du conseil d’administration – nouveau 
formulaire 

Conformément à l’article 12 du Règlement sur les normes d’éthique et de 
déontologie applicables aux membres du conseil d’administration d’un centre de 
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ATTENDU QUE l’article 83 de la Loi sur l’administration financière, modifié par 
l’article 56 de Loi concernant la mise en œuvre de certaines dispositions du 
discours sur le budget du 25 mars 2021 et modifiant d’autres dispositions (L.Q. 
2022, c. 3), précise que, lorsqu’il s’agit d’effectuer un emprunt à court terme ou 
par marge de crédit, le pouvoir peut être exercé par un membre du personnel 




